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RAPPORT DE LA COMMISSION AU PARLEMENT EUROPÉEN ET AU CONSEIL 

RAPPORT ANNUEL 2015 CONCERNANT LA MISE EN ŒUVRE DU RÈGLEMENT (CE) 

N° 300/2008 RELATIF À L'INSTAURATION DE RÈGLES COMMUNES DANS LE 

DOMAINE DE LA SÛRETÉ DE L'AVIATION CIVILE 

Le présent rapport couvre la période allant du 1
er

 janvier au 31 décembre 2015 

INTRODUCTION 

En 2015 sont entrées en vigueur des mesures visant à renforcer considérablement les capacités de 

détection des explosifs aux points de contrôle de sûreté des passagers dans les aéroports en ce qui 

concerne les bagages de cabine
1
. 

La fin de l’année a été marquée par l’élévation des niveaux d’alerte en matière de sûreté dans 

plusieurs États membres en raison de l’incident Metrojet dans la région du Sinaï et des attentats de 

Paris. Leur impact sur les différents modes de transport, y compris l’aviation, a été considérable. La 

situation de risque a confirmé les choix politiques de la Commission et conforté les travaux en cours 

sur le renforcement des capacités de détection des explosifs aux points de contrôle de sûreté des 

passagers et des moyens d’inspection/filtrage du fret aérien. 

Un autre objectif de la politique de sûreté aérienne de l’UE est de parvenir à un bon équilibre entre 

le niveau le plus élevé possible de sûreté et d’autres éléments importants, tels que le confort des 

déplacements, le respect de la vie privée et la protection des données à caractère personnel, et la 

facilitation des facteurs opérationnels. Cette approche fondée sur les risques continuera de prévaloir 

à l’avenir. 

Dans ce contexte, la Commission a étendu le «contrôle unique de sûreté» au Canada et au 

Monténégro et a poursuivi ses efforts en vue d'établir des règles harmonisées au niveau 

international grâce à la coopération avec les États-Unis et d’autres partenaires ayant la même 

approche de la sûreté aérienne. La Commission a participé de manière efficace à toutes les 

manifestations pertinentes de l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI) et aux 

réunions de l’Organisation mondiale des douanes (OMD) portant sur le fret aérien. En étroite 

coopération avec les services de la coopération au développement et de la politique de voisinage de 

l’UE, des programmes de renforcement des capacités dans le domaine de la sûreté aérienne dans les 

pays tiers ont été mis en place et seront mis en œuvre à partir de 2016. Les pays d’Afrique et du 

Moyen-Orient, ainsi que les pays voisins de l’Union européenne et les États d’Asie centrale seront 

les premiers à bénéficier d'une assistance. La Conférence européenne de l’aviation civile (CEAC) 

assurera la gestion de ces programmes au nom de la Commission. 

La clarification, l’harmonisation et la simplification de la législation relative à la sûreté aérienne 

constituent un exercice régulier qui répond aux objectifs d’amélioration de la réglementation de 

l’UE. Les actes d’exécution relatifs à la sûreté aérienne, à savoir le règlement (UE) n° 185/2010 de 

la Commission
2
 et la décision C(2010) 774 de la Commission

3
, avaient fait l’objet de nombreuses 

                                                 
1 Règlement d’exécution (UE) 2015/187 de la Commission du 6 février 2015 modifiant le règlement (UE) n° 185/2010 

en ce qui concerne l’inspection/filtrage des bagages de cabine (JO L 31 du 7.2.2015, p. 18) et décision 

d’exécution de la Commission C(2015) 561 final du 6 février 2015 modifiant la décision d’exécution 

C(2010) 774 en ce qui concerne l’inspection/filtrage des bagages de cabine, non publiée au JO. 
2  Règlement (UE) n° 185/2010 de la Commission du 4 mars 2010 fixant des mesures détaillées pour la mise en 

œuvre des normes de base communes dans le domaine de la sûreté de l'aviation civile (JO L 55 du 5.3.2010, 

p. 1). 
3  Décision d'exécution C(2010) 774 final, adoptée le 13 avril 2010 et notifiée à tous les États membres par la 

suite; non publiée au JO. 
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modifications depuis leur entrée en vigueur en avril 2010. C’est pourquoi la Commission a adopté 

en 2015, pour les remplacer concrètement, deux actes juridiques consolidés et actualisés qui sont le 

règlement d’exécution (UE) 2015/1998 de la Commission
4
 et la décision d’exécution C(2015) 8005 

de la Commission
5
. 

Enfin, et surtout, en étroite collaboration avec les États membres et tout au long de l’année, la 

Commission a continué de suivre la mise en œuvre des mesures de sûreté aérienne par les États 

membres au moyen d’inspections de l’UE. En 2015, les niveaux de respect de la législation sont 

restés stables et il n'a pas été nécessaire d'exclure temporairement des aéroports de l'UE du système 

de contrôle de sûreté unique de l'UE pour des motifs de déficiences sévères.   

PREMIÈRE PARTIE 

LES INSPECTIONS  

1. GENERALITES 

Conformément au règlement (CE) n° 300/2008, la Commission est tenue d'effectuer des inspections 

dans les administrations des États membres chargées de la sûreté aérienne (les «autorités 

compétentes») et dans les aéroports de l'UE. La Suisse fait également partie de ce programme, et le 

respect de dispositions analogues par la Norvège et l'Islande est contrôlé par l'autorité de 

surveillance AELE. Pour mener ses travaux d'inspection, la Commission dispose d'une équipe de 

9 inspecteurs de la sûreté aérienne à temps complet. Elle est secondée par une centaine de 

contrôleurs nationaux désignés par les États membres, l'Islande, la Norvège et la Suisse, qui ont 

suivi une formation dispensée par la Commission qui les qualifie pour participer aux inspections de 

la Commission. À l'annexe 1 figure un tableau récapitulant l'ensemble des contrôles de conformité 

réalisés à ce jour par la Commission et l'autorité de surveillance AELE. 

2. INSPECTIONS DES AUTORITES NATIONALES COMPETENTES 

La Commission a poursuivi le quatrième cycle d’inspections des autorités compétentes en 2015. Le 

présent rapport porte sur les résultats de toutes les inspections effectuées dans le courant de l’année 

2015. Au total, onze autorités compétentes ont été inspectées pendant l'année. Pour la plupart des 

États membres, ces inspections ont fait apparaître des améliorations notables par rapport aux 

inspections précédentes.  

Les déficiences les plus couramment décelées en 2015 concernaient principalement des lacunes 

mineures dans l'alignement complet des programmes nationaux de sûreté de l'aviation civile et des 

limites observées dans la mise en œuvre des programmes nationaux de contrôle de la qualité. En ce 

qui concerne ce dernier point, certains États membres n’ont toujours pas vérifié de manière 

satisfaisante l'adéquation et la mise en œuvre des programmes de sûreté des transporteurs aériens et 

des organismes habilités étrangers, essentiellement en raison d'un manque de ressources et du 

nombre élevé d’organismes concernés. La majorité des États membres, cependant, a veillé à ce que 

la fréquence minimale d'inspection des mesures de sûreté dans les aéroports soit parfaitement 

                                                 
4  Règlement d'exécution (UE) 2015/1998 de la Commission du 5 novembre 2015 fixant des mesures détaillées 

pour la mise en œuvre des normes de base communes dans le domaine de la sûreté de l'aviation civile 

(JO L 299 du 14.11.2015, p. 1). 
5  Décision d'exécution de la Commission C(2015) 8005 final du 16 novembre 2015 fixant des mesures détaillées 

pour la mise en œuvre des règles communes dans le domaine de la sûreté aérienne contenant des informations 

visées à l'article 18, point a), du règlement (CE) n° 300/2008; non publiée au JO. 
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respectée. Les mesures correctives mises en œuvre après la détection de déficiences étaient 

également satisfaisantes dans la plupart des États membres inspectés en 2015 et tous les États 

membres disposaient de mesures répressives adéquates. Grâce à son système d’examen par les 

pairs, la Commission continue de travailler en étroite collaboration avec les États membres qui 

éprouvent des difficultés à s’acquitter des obligations qui leur incombent en vertu du droit de l’UE, 

afin de trouver des solutions et de les assister.  

3. PREMIERES INSPECTIONS DES AEROPORTS 

Les vingt premières inspections d’aéroports ont été menées pendant l’année 2015. Tous les 

chapitres ont été couverts (mais pas lors de chaque inspection). Le pourcentage global de mesures 

de base jugées conformes était de 80 % en 2015, soit un taux pratiquement inchangé par rapport aux 

années précédentes. 

La plupart des déficiences constatées continuent de résulter de problèmes liés au facteur humain. 

Elles surviennent surtout dans la mise en œuvre concrète de certaines mesures d'inspection/filtrage 

renforcé pour les bagages de cabine ainsi que pour l’inspection/filtrage du personnel et du fret. Les 

fouilles de sûreté des aéronefs sont un autre domaine où des efforts supplémentaires doivent être 

faits. Ces problèmes devraient être résolus grâce à un accroissement des activités nationales de 

contrôle de la qualité dans les domaines concernés.  

D’autre part, en 2015, les niveaux de conformité, déjà relativement bons en 2014, ont encore 

augmenté en ce qui concerne les fournisseurs habilités d’approvisionnements de bord. Cette 

amélioration s’explique par une meilleure information et l’expérience pratique des actes 

d’exécution révisés, qui a permis d’améliorer la clarté et la cohérence des mesures. 

4. INSPECTIONS DE SUIVI 

Conformément à l'article 13 du règlement (UE) n° 72/2010 de la Commission
6
, celle-ci effectue 

normalement un nombre limité d'inspections de suivi. Une nouvelle inspection sera programmée 

dans les aéroports où plusieurs déficiences graves ont été décelées lors de la première inspection, 

mais aussi sur une base aléatoire afin de vérifier la précision des activités nationales de contrôle de 

conformité et d’établissement de rapports. Une activité de ce type a été menée au cours de 2015 et a 

confirmé que toutes les déficiences constatées avaient été corrigées.  

5. ÉVALUATIONS 

Au cours de l’année, l'évaluation d’un aéroport des États-Unis a été réalisée dans le cadre de 

l’arrangement de travail qui a été passé avec l'administration américaine chargée de la sûreté des 

transports (Transportation Security Administration - TSA) et conclu en vertu de l'accord de 

transport aérien UE-USA
7
. 

Par ailleurs, les rapports des évaluations menées dans deux aéroports au Monténégro ont été 

analysés par le comité de réglementation pour la sûreté de l’aviation civile, à la suite de quoi les 

aéroports situés sur ces territoires ont été inclus dans le système de contrôle de sûreté unique de 

l’UE. 

                                                 
6 Règlement (UE) n° 72/2010 de la Commission du 26 janvier 2010 définissant les modalités des inspections 

effectuées par la Commission dans le domaine de la sûreté de l'aviation civile (JO L 23 du 27.1.2010, p. 1). 
7  JO L 134 du 25.5.2007, p. 4. 
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6. DOSSIERS EN SUSPENS, CAS VISES PAR L'ARTICLE 15 ET POURSUITES JUDICIAIRES 

Les dossiers d'inspection restent en suspens jusqu'à ce que la Commission considère que des 

mesures correctives adéquates ont été prises. Trente-sept dossiers (vingt-huit aéroports et neuf 

autorités compétentes) ont été classés au cours de l'année 2015. Cela signifie que, pour chaque 

nouvelle inspection effectuée pendant l’année, un dossier d’inspection existant a été classé et, par 

conséquent, qu'aucun retard n'a été accumulé en 2015. Au total, des dossiers d'inspection relatifs à 

dix autorités compétentes et à treize aéroports étaient toujours en suspens à la fin de l'année. 

Si les déficiences constatées dans la mise en œuvre des mesures de sûreté d’un aéroport sont 

considérées comme suffisamment graves pour avoir des conséquences notables sur le niveau global 

de sûreté de l'aviation civile dans l'Union, la Commission appliquera l'article 15 du règlement (UE) 

n° 72/2010 de la Commission. En pareille circonstance, toutes les autres autorités compétentes sont 

averties de la situation et invitées à envisager des mesures compensatoires à l'égard des vols en 

provenance de l'aéroport en question. Aucune procédure au titre de l’article 15 n'a dû être lancée en 

2015. 

Indépendamment de la possibilité d'appliquer ou non l’article 15, la Commission peut envisager de 

prendre une autre mesure, notamment en cas d'absence prolongée de correction ou en cas de 

récurrence des déficiences, à savoir entamer une procédure d’infraction. En 2015, la Cour de justice 

de l’Union européenne a été saisie d'une procédure d’infraction, engagée en 2014 suite à 

l’inspection d’une administration nationale. La Commission estimait que l’État membre concerné 

n’assurait toujours pas l'exécution régulière des contrôles de conformité de certaines mesures de 

sûreté dans plusieurs aéroports situés sur son territoire. Cette procédure était toujours en cours à la 

fin de l'année 2015.  

DEUXIÈME PARTIE 

LA LEGISLATION ET LES INSTRUMENTS SUPPLEMENTAIRES 

1. LEGISLATION 

L’aviation civile continue d’être une cible de choix pour les groupes terroristes et, pour contrer cette 

menace, il faut garantir la mise en œuvre de mesures de protection suffisantes et fondées sur le 

risque. La Commission et les États membres procèdent par conséquent à un ajustement constant des 

mesures d'atténuation des risques, de manière à assurer le niveau de sûreté le plus élevé tout en 

réduisant au maximum les effets négatifs sur les activités. 

En novembre 2015, la Commission a adopté le règlement (UE) 2015/1998 et la décision 

d’exécution C(2015) 8005 qui fixent des mesures détaillées pour la mise en œuvre des normes de 

base communes dans le domaine de la sûreté aérienne. Les deux actes législatifs s'appliquent à 

partir du 1
er

 février 2016 et remplacent les actes d’exécution antérieurs, qui ont tous été modifiés 

20 fois depuis leur adoption en 2010. La décision C(2015) 8005 contient des informations sensibles 

en matière de sécurité, elle n'est donc pas publiée et seuls les États membres en sont destinataires; 

ils communiquent les parties pertinentes aux personnes ayant un véritable «besoin d'en connaître». 

Ces nouveaux actes consolident les précédents ainsi que tous leurs actes modificatifs et, dans le 

même temps, ils clarifient et mettent à jour certaines exigences en tenant compte de l’expérience 

pratique acquise et des évolutions technologiques. Ils améliorent ainsi la clarté et la sécurité 

juridique.  
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2. BASE DE DONNEES DE L’UNION SUR LA SURETE DE LA CHAINE D’APPROVISIONNEMENT 

(UDSCS)  

La base de données sur les agents habilités et les chargeurs connus
8
 est le principal outil juridique et 

le seul qui doit être utilisé depuis le 1
er

 juin 2010 par les agents habilités, qui consultent la base de 

données avant d’accepter des chargements d’un autre agent habilité ou d'un chargeur connu. Depuis 

le 1
er

 février 2012, la base de données s'est enrichie de la liste des transporteurs aériens autorisés à 

transporter du fret et du courrier dans l’UE au départ d’aéroports de pays tiers (ACC3). En 2013, la 

base de données a vu son contenu étendu légalement pour inclure également la liste des validateurs 

UE de sûreté aérienne agréés par les États membres. Par ailleurs, afin de mieux refléter son 

utilisation élargie, elle a été rebaptisée «base de données de l'Union sur la sûreté de la chaîne 

d’approvisionnement»
9
. À la fin de 2015, la base de données contenait environ 14 000 

enregistrements d’agents habilités, de chargeurs connus, de validateurs indépendants et d'entités 

ACC3. Son taux de disponibilité cible de 99,5 % a été constamment respecté en 2015 également. 

3. INSPECTIONS DANS LES AEROPORTS DE L'UE - MANUELS 

En vertu du règlement (CE) n° 300/2008 du Parlement européen et du Conseil et du règlement (UE) 

n° 72/2010 de la Commission, les inspections effectuées par les services de la Commission pour 

vérifier le respect des exigences de la sûreté de l'aviation civile doivent être objectives et reposer sur 

une méthode standard. 

Pour favoriser le respect de cet objectif, la Commission a rédigé et tient à jour deux manuels 

complets comportant des instructions et des conseils détaillés à l'intention des inspecteurs de l'UE 

dans ce domaine. L'un des manuels porte sur les inspections dans le domaine de la sûreté du fret 

aérien tandis que l’autre porte sur les inspections dans les aéroports. À la suite de l’adoption des 

actes d'exécution révisés en novembre 2015, les travaux ont commencé pour réviser ces manuels 

afin de tenir compte des modifications introduites et de les mettre à la disposition de tous les 

inspecteurs de la Commission et des États membres à temps pour la date d’application des 

nouvelles dispositions d’exécution en février 2016. 

TROISIÈME PARTIE 

ESSAIS, ETUDES ET NOUVELLES INITIATIVES 

1. ESSAIS   

Au sens de la législation européenne en matière de sûreté aérienne, un «essai» a lieu lorsqu'un État 

membre décide, en accord avec la Commission, d'utiliser une technique ou une méthode déterminée 

qui n'est pas reconnue par la législation en lieu et place d'une mesure de contrôle de sûreté reconnue 

et ce, pendant une durée limitée, sous réserve qu'un tel essai ne porte pas atteinte au niveau général 

de la sûreté. Juridiquement, le terme ne s'applique pas aux situations dans lesquelles un État 

membre ou une entité procède à l'évaluation d'une nouvelle mesure de contrôle de sûreté déployée 

parallèlement à une ou plusieurs autres qui sont déjà couvertes par la législation. 

Dans le courant de l’année 2015, des essais et évaluations ont été effectués en France, en Suède et 

aux Pays-Bas. Ils portaient sur le recours à des détecteurs de métaux pour analyser les chaussures en 

combinaison avec des portiques de détection des métaux, le recours à des équipements de nouvelle 

                                                 
8  La Commission a mis en place cette base de données, dont l’utilisation est rendue obligatoire pour les acteurs 

de la chaîne d’approvisionnement par le règlement (UE) n° 185/2010 et la décision C(2010) 774. 
9  Règlement (UE) n° 1116/2013 de la Commission du 6 novembre 2013 modifiant le règlement (UE) 

n° 185/2010 (JO L 299 du 9.11.2013, p. 1). 
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génération pour l'inspection/filtrage des bagages de cabine sans qu'il faille en extraire les 

ordinateurs portables, les appareils électriques de grande taille et les liquides avant 

l’inspection/filtrage, ainsi que l’utilisation de logiciels dans les équipements d'inspection/filtrage 

permettant d'écarter automatiquement les bagages ne contenant pas d'article dangereux (logiciel de 

validation automatique ou «Auto Clear Software»). En outre, l’utilisation d’un nouveau type de 

projection d’images de menaces a été expérimentée. Tous les essais ont donné des résultats positifs 

et certains d’entre eux ont apporté une contribution précieuse aux modifications de la législation 

adoptées en novembre 2015, législation qui permet désormais l’utilisation de détecteurs de métaux 

pour chaussures, de logiciels de validation automatique et de systèmes de projection d’images de 

menaces projetant de nouveaux types d'images de menace.  

2. ÉTUDES ET RAPPORTS    

En septembre 2015, la Commission a reçu une étude
10

 concernant la question de l’externalisation 

des inspections de sûreté aérienne et maritime aux agences existantes ou nouvelles. L’étude a 

analysé la situation en cas de statu quo et a établi des comparaisons avec une situation où d’autres 

solutions seraient mises en place. Le consultant chargé de l'étude a également analysé les points de 

vue exprimés par les membres du personnel de l’Agence, les autorités compétentes des États 

membres et les parties concernées. Sa conclusion est que le système actuel fonctionne très bien et 

qu’il n’y a pas de raison de le modifier. 

3. INITIATIVES NOUVELLES      

Des progrès significatifs ont été réalisés dans l’un des dossiers les plus importants et les plus 

ambitieux, à savoir la feuille de route pour le développement de technologies dans le domaine de la 

sûreté aérienne. La feuille de route définit différentes activités portant sur tous les aspects des 

technologies et méthodes en matière de sûreté et sert de référence pour toutes les parties prenantes 

européennes impliquées dans la recherche en matière de sûreté aérienne. 

Pour ce qui est du fret, la Commission continue de travailler étroitement avec les États membres 

afin de négocier la mise en œuvre d’une analyse du système d'informations anticipées sur les 

marchandises. Dans ce contexte, elle a poursuivi sa coopération avec les autorités douanières en ce 

qui concerne le système d'informations anticipées sur les marchandises avant le chargement, et un 

exercice international a débuté au sein d’un groupe de travail conjoint de l’OACI et de l’OMD sur le 

système d'informations anticipées sur les marchandises, dans lequel la Commission joue un rôle 

actif. Mené en coopération avec les États membres et les parties prenantes, cet exercice vise à 

définir d'un commun accord des principes, des normes éventuelles et des pratiques recommandées 

pouvant être adoptées et mises en œuvre si un État ou une région devait décider d’appliquer ce type 

de notion dans l'un ou dans la totalité des modèles d’entreprise dans le domaine du fret et du 

courrier aériens.   

QUATRIÈME PARTIE 

DIALOGUE AVEC LES ORGANISMES INTERNATIONAUX ET LES PAYS TIERS 

1. GENERALITES 

La Commission dialogue avec les organismes internationaux et les principaux partenaires 

commerciaux et la participation à des réunions internationales connexes, telles que la réunion 

                                                 
10 L’étude a été réalisée par le consultant Steer Davies Gleave. 
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annuelle du panel «Sûreté aérienne» de l’OACI, garantit que les positions de l’UE seront 

coordonnées. La tenue d’un dialogue bilatéral avec certains pays tiers, tels que les États-Unis, 

donne à la Commission la possibilité d'établir une bonne compréhension et un niveau élevé de 

confiance avec les pays qui adoptent une approche similaire en matière de sûreté de l’aviation.  

2. ORGANISMES INTERNATIONAUX 

La Commission a participé à la réunion annuelle du panel «Sûreté aérienne» de l’OACI, qui s’est 

tenue à Montréal du 13 au 17 avril 2015 et a présenté un document sur l’évolution de la situation 

dans le domaine de la sûreté aérienne, qui décrit dans le détail la mise en œuvre réussie des règles 

applicables dans l’Union européenne en ce qui concerne l’inspection/filtrage des liquides, aérosols 

et gels (LAG). Le document a été coparrainé par des partenaires commerciaux importants, 

l’Australie, le Canada et les États-Unis, qui avaient mis en place un système similaire pour 

l'inspection/filtrage des LAG, avec le soutien des principales parties prenantes du secteur, à savoir 

le Conseil international des aéroports et l’Association internationale du transport aérien, montrant 

ainsi que cette initiative favorable aux passagers aériens bénéficie d'un large soutien. 

La Commission participe aux réunions organisées par la Conférence européenne de l’aviation civile 

(CEAC), notamment le Forum sur la sûreté de la CEAC et ses groupes de travail connexes. La 

participation à ces réunions est importante car ces groupes fournissent souvent des motifs pertinents 

pour l'élaboration des futures règles en matière de sûreté, sur lesquels peuvent s'appuyer le comité 

de réglementation pour la sûreté de l’aviation civile de l'UE et ses groupes de travail associés. Dans 

le cadre d’un accord de coopération signé en 2012 entre la CEAC et la Commission, les activités 

dans le domaine de la sûreté aérienne ont été intensifiées. 

 

La Commission mène des activités de renforcement des capacités dans des pays tiers afin 

d’améliorer le niveau de sûreté de l'aviation dans le monde. Le projet CASE de sûreté de l’aviation 

civile en Afrique et dans la péninsule arabique, financé par l’Union européenne (UE), qui a été 

officiellement lancé le 1
er

 novembre 2015, aura une durée de quatre ans. Le projet est mis en œuvre 

par la Conférence européenne de l’aviation civile (CEAC).  

3. PAYS TIERS 

La Commission a engagé activement le dialogue avec les États-Unis sur les questions de sûreté 

aérienne au sein de diverses instances, dont le groupe de coopération entre l'UE et les États-Unis sur 

la sûreté des transports (TSCG). Le TSCG a pour but de stimuler la coopération dans un certain 

nombre de domaines d’intérêt mutuel et d’assurer la continuité du fonctionnement du dispositif de 

contrôle de sûreté unique, ainsi que de la reconnaissance mutuelle des régimes respectifs de l'Union 

et des États-Unis pour le fret et le courrier aériens. Ces deux initiatives facilitent le travail des 

exploitants et leur procurent un gain en termes de temps et de coûts. 

La Commission a travaillé de manière intensive avec le Canada et le Monténégro pour analyser en 

profondeur leur régime de sûreté aérienne aux fins de les reconnaître équivalents au régime de 

sûreté aérienne de l’UE. À la suite de cette collaboration, de nouvelles dispositions d’application 

ont été présentées en décembre 2015 pour que les passagers et les bagages qui entrent dans l’UE en 

provenance du Canada et du Monténégro puissent transiter sans être soumis à des contrôles de 

sûreté supplémentaires au titre des arrangements en matière de contrôle de sûreté unique. En vertu 

des accords en vigueur, le Canada et le Monténégro bénéficient d'une réciprocité de traitement, dont 

il s'ensuit que les passagers et les bagages arrivant dans ces pays en provenance de l'UE peuvent 

continuer leur voyage sur un vol de correspondance sans contrôle de sûreté supplémentaire. Dans le 

cas du Monténégro, le fret bénéficie aussi d'un traitement réciproque. 
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